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6.8.2.6 Sous les titres 

 
– « pour les citernes ayant une pression maximale de service ne dépassant pas 

50 kPa et destinées au transport des matières pour lesquelles un code citerne 
comprenant la lettre « G » est donné en colonne (12) du tableau A du chapitre 
3.2 », et  

 
– « pour les citernes destinées au transport de produits pétroliers liquides et au-

tres matières dangereuses de la classe 3 ayant une tension de vapeur ne dé-
passant pas 110 kPa à 50 °C, et d’essence, et ne présentant pas de risque 
subsidiaire de toxicité ou de corrosivité » 

 
 le renvoi à la norme EN 13094:2004 reçoit la teneur suivante : 

 
Sous-

sections et 
paragraphes 
applicables 

Référence Titre du document 

Application obli-
gatoire pour les 
citernes cons-

truites 

Application 
autorisée pour 

les citernes 
construites 

6.8.2.1 EN 13094:2004 Citernes destinées au transport de 
matières dangereuses − Citernes mé-
talliques ayant une pression de service 
inférieure ou égale à 0,5 bar − Concep-
tion et fabrication 

 

entre le  
1er janvier 2005 

et le 
31 décembre 

2009 
6.8.2.1 EN 13094:2008 Citernes destinées au transport de 

matières dangereuses − Citernes mé-
talliques ayant une pression de service 
inférieure ou égale à 0,5 bar − Concep-
tion et fabrication 

à compter du 
1er janvier 2010 

avant le  
1er janvier 2010 
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